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STATUT

Chapitre Ier
Nom, Siège, Principes et Objectifs

Article 1er : Conformément aux dispositions du Dahir du 03 Joumada I 1378 (5 Novembre 1958) tel qu'il a été modifié et complété, l'Association Al Intilaka pour le Développement, l'Environnement et la Culture – Afourer  (AIDECA) a été créée.

Article 2 : l'Association Al Intilaka pour le Développement, l'Environnement et la Culture – Afourer  (AIDECA) est créée pour une durée illimitée.

Article 3 : Le siège de l'Association Al Intilaka pour le Développement, l'Environnement et la Culture – Afourer  (AIDECA) est situé au quartier Ait said à Afourer . le Bureau de l’association  peut créer d’autres locaux dans le domaine d’intervention de l’association.

Article 4 : mission de l’association :

l'Association Al Intilaka pour le Développement, l'Environnement et la Culture – Afourer  (AIDECA) a pour mission de :

- contribuer à un développement intégré et durable de la provincial d’Azilal et de la Région Tadla-Azilal, avec la participation des populations locales, et en accordant un intérêt particulier aux populations ayant des besoins spécifiques et ceci par la mobilisant des ressources naturelles, matérielles et humaines en tant que force de proposition.
 - contribuer à l’instauration d’une culture active et engagée.
Article 5 :
l'Association Al Intilaka pour le Développement, l'Environnement et la Culture – Afourer  (AIDECA) a pour objectifs de :

- Mettre en valeur les potentialités et les spécificités de la province  et de la région.

- Mobiliser des ressources humaines et financières dans des projets de développement .

- Participer au développement de la province sur le plan économique, social, culturel et sportif.

- Elaborer des études sur le terrain et identifier les problèmes qui entravent le développement local et solliciter les départements concernés au niveau provincial, régional et national dans un cadre de partenariat et de coopération afin de trouver les solutions adéquates .

- Identifier les problèmes liés à l'environnement et contribuer à la préservation de la biodiversité.

- Coopérer avec les différents organismes, organisations et associations ayant les mêmes objectifs au niveau local, régional, national et international ;

- Contribuer et participer aux activités nationales et internationales susceptibles de développer les objectifs et les principes de l'association;

- Accorder un soutien particulier aux populations ayant des besoins spécifiques (les femme, les enfants, les jeunes, les handicapés,…) .

- Œuvrer pour l’accompagnement et l’encadrement des acteurs du développement local.

- Travailler dans un cadre de partenariat et de coopération avec les divers services extérieurs. 

- Œuvrer pour développer les capacités institutionnelles de l’association.

Article 6 : zone d’intervention

 La zone d’intervention de l’association est  l’ensemble de la région Tadla Azilal.

Chapitre II

Adhésion

Article 7 : L'association se compose des membres actifs.

Article 8 : Est membre actif toute personne engagée à :

1. Respecter le statut et le règlement interne de l'association ;

2. S'acquitter des cotisations annuelles ;

3. Respecter les décisions émanant des organes de l'association ;

4. Participer à la réalisation des objectifs de l'association.

Article 9 : La cotisation annuelle est fixée par le bureau de l’association.
Article 10 : La qualité de membre est perdue suite à la démission, la destitution ou le décès.

Article 11 : La décision de destitution est arrêtée contre tout membre ayant contrevenu aux règlements et aux principes institués par le présent statut, par le conseil d’administration, et après avoir effectué les enquêtes nécessaires et auditionné le membre concerné. Le membre destitué a le droit de faire appel devant l’assemblée générale de l’association.

Article 12 : La perte de la qualité de membre devient effective après confirmation de l'acquittement de celui-ci de toutes ses obligations envers l'association avec la possibilité de recours à la justice en cas de litige.

Article 13 : La récupération de la qualité de membre a lieu une fois que les raisons de sa perte ne se présentent plus.

Chapitre  III

Les organes de l'association
Article 14 : L'association se compose :

1- de l'Assemblée Générale.

    2-   du Conseil d'Administration.
    3-   du bureau exécutif.

    4-   de comités et groupes de travail.

Article 15 : L'assemblée générale :    

                - L'assemblée générale est considérée comme l'organe suprême de décision de l'association.

                - L'assemblée générale se compose de tous les adhérents à l'association dans les conditions prévues dans l’ article 8 du présent statut.

                - L'assemblée générale a lieu une fois par an sauf ,si une assemblée générale extraordinaire est convoquée.

Article 16 : Attributions et Missions de l'Assemblée Générale :

1- Discussion des rapports moral et financier et leur approbation ;

2- Etude et établissement des grandes lignes du plan d’action de l'association pour l'année suivante 

3- Election des membres du conseil d'administration une fois par an et les membres du bureau une fois en 2 ans.

4- Elire en cas de besoins une commission d’audite financière composée de 3 membres.

Article 17 : L'assemblée générale se tient au lieu et la date fixés par le bureau sur la convocation en présence d'au moins les deux tiers (2/3) du total des membres adhérents.

Au cas ou le quorum  n'est pas atteint, l'assemblée générale est reportée à une date ultérieure, fixée par le bureau dans les quinze (15) jours qui suivent.

L'assemblée générale est considérée comme réglementaire quelque soit le nombre des participants.

Article 18 : L'assemblée générale extraordinaire a lieu :

1- A  la demande du bureau.

2- A la demande de la majorité des membres adhérents.

Article 19 : Les décisions émanant de l'assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents, à l'exception de la décision de modification de statut qui est prise à la majorité des deux tiers (2/3). 

Article 20 : Le bureau  adresse les convocations pour participer aux travaux de l'assemblée générale quinze (15) jours avant la tenue d'une assemblée générale ordinaire et une (01) semaine avant la tenue d'une assemblée générale extraordinaire. Dans les deux cas, l'ordre du jour doit être mentionné sur les convocations.

Article 21 : Le Président ou son intérimaire dirigent les travaux de l'assemblée générale.

Article 22 : Des personnalités non adhérentes peuvent être convoquées à l'assemblée générale en tant qu'observatrices ou invitées.

Article 23:  Composition  du Conseil d'Administration (CA) :

1- Le conseil administratif est considéré comme la deuxiemme haute instance de décision aprés l’assemblée générale.

2- Est composé des membres du bureau plus  8 à 10 membres élus par l’assemblée générale une fois par an.

Article 24 : les attributions du conseil administratif :

                     - Les réunions du conseil administratif sont considérées légales avec la présence de la majorité de ses membres, et ses décisions sont prises par la majorité des membres présents.
 - Le conseil d'administration se réunit une fois par mois et peut tenir des réunions extraordinaires à la demande du bureau.

 - veille à l'application des décisions de l'assemblée générale.

- Le conseil d'administration élabore  le plan d’action proposé par l’assemblée générale.

- Discute et décide en les activités et le budget de l’association aprés la fin de chaque programme.

- Crée les comités et les groupes du travail nécessaires.

- Prend les décisions nécessaires vis à vis de tout membre ayant contrevenu aux réglements de l’association.

- Affecte les candidats  proposés par le bureau pour diriger un projet.

Article 25 : composition du bureau exécutif :

1- Le bureau exécutif  est composé de 7 ou 9 membres élus par l'assemblée générale pour une durée de 2 ans. 

2- Le conseil d'administration se réunit tous les 15 jours et peut tenir des réunions extraordinaires et veille à l'application des décisions de l'assemblée.

3- Le conseil d'administration élabore et discute les rapports moral et financier avant leur soumission à l'assemblée générale ;

4- Le conseil d'administration élabore  le plan d’action et le budget annuels.

5- Le conseil d'administration notifie et contrôle la gestion administrative et financière de l'association ;

6- Le conseil d'administration prend toutes les initiatives et décisions qui peuvent contribuer à étendre les champs d’intervention de l’association et le nombre d’adhérents et à la réalisation de ses objectifs.

7- Le conseil d'administration prend toutes les décisions nécessaires pour l’application des ses statuts.

8- Le conseil d'administration assure la gestion et le suivi des établissements et centres créés par l’association.

9- Le conseil d'administration veille à la création des comités fonctionnels et désigne un coordonnateur dans toutes les activités et domaines qui constituent les pôles d'intérêt de l'association.

Article 26 : composition du Conseil d’Administration (CA):

Le CA est composé de neuf (9) ou onze (11) membres élus par  l’Assemblée Générale pour un mandat de trois ans. Les membres du CA se réunissent immédiatement après leur élection pour répartir les fonctions suivantes :

· Les membres du bureau se réunissent immédiatement après leur élection pour répartir les fonctions suivantes : 1- Président. 2- son adjoint. 3- secrétaire. 4- son adjoint. 5- trésorier. 6- son adjoint. - 7,8 et 9 conseillers.

Attributions des membres du bureau :
1- Attributions du président :

- Représentation de l'association auprès des autorités administratives et judiciaires ;

- Dirige les travaux CA et préside les assemblées générales ;

- Signe le courrier de l’association ; 

- Co- signe avec le responsable de  la gestion financière ou son adjoint les ordres de retrait concernant les comptes de l'association.

- Coordonne entre les différents régies de l’association.

                 2- Attributions du vice-président responsable de la direction des projets :

                              -        Assiste le président dans ses fonctions et assure son intérim en son d'absence.

                             -    Oeuvrer pour la création d’une banque de projets dans les domaines d’intervention de l’association.

              -        Assure le suivi et le contrôle des projets gérés par l’association.

                             -     Veille à l’élaboration des rapports techniques et financiers des projets et les mettre à la disposition du responsable de la gestion financière.

               -          Assure le suivi et le contrôle des animateurs et animatrices des projets.

                 3-  Attributions du secrétaire responsable des affaires administratives :

-  Prépare le rapport moral pour l'assemblée générale ;

- Centralise les rapports moraux et techniques des activités et des projets de l’association. 

- Rédige les procès verbaux des réunions, du conseil d'administration et de l'assemblée générale et  les correspondances de l'association ; et tien à jour les registres.

- Supervise l’archivage des documents et les pièces écrites de l'association ;

               4- Attributions de l’adjoint du secrétaire responsable de la documentation, l’information, la formation et la communication :

-  Assiste le  responsable des affaires administratives dans ses fonctions et assure son intérim en son absence.

- Met en place un système d’archivage des documents et dossiers de l’association.

- Met en place un fond documentaire sur le développement de la province : données statistiques, études, projets…

- Propose des projets d’études sur le terrain et veille à leur exécution.

                              -     Etablit un programme de formation continue pour   les membres de l’association.                                                            
-    Elabore un plan d’action annuel d’information et de communication interne et         externe pour l’association et le propose au bureau.

- Collabore avec les autres membres du bureau pour identifier de nouveaux partenaires.

-     Assure le suivi des démarches de coopération et de collaboration avec les ONG locales régionales nationales et internationales.

                 5- Attributions du responsable de la gestion financière :

- Elabore le projet du budget annuel et la présenter au conseil d’administration.

- veille  à la mise en place d’un système comptable pour l’association.

- Veille à l’inventaire et l’entretien des biens de l'association ;

- Etablit des rapports financiers de l’association et le présente au conseil d’administration à la demande.;

- Co-signe, avec le président ou son adjoint, les chèques et les documents financiers.

- Prépare le rapport financier annuel de l'association en se basant sur les rapports financiers émanant des différents responsables de projets.

6-Attributions de son adjoint  responsable des biens de l’association :

- Assiste le trésorier dans ses fonctions et le représente en cas de son absence.

- Etablit et tient à jour un inventaire complet des biens de l’association et les centres gérés par cette dernière.

- Veille à la conservation et la bonne utilisation des biens de l’association.

- Prépare le budjet proposé à chaque projets en collaboration avec le responsable de la direction des projets.

                       7- Attributions des conseillers  responsables des questions relatives à la femme et l’enfance et les activités parallèles :

- Etablissent des propositions pour le bureau pour intégrer davantage la femme dans les structures de l’association et dans ses actions;

- Proposent des projets pour le conseil d’administration pour mettre en place des projets de développement ciblant la femme et l’enfance.

- Proposent des projets au bureau dans le domaine de l’alphabétisation, l’éducation formelle et non formelle et assurent le suivi des projets ciblant la femme et l’enfance.

- Etablissent des liens avec des partenaires associatifs et autres acteurs oeuvrant dans le même domaine au niveau local, national et international. 

                 -     Elaborent un plan d’action annuel des activités parallèles et de l’environnement et le présente au bureau.

               -       Elaborent des fiches techniques des activités.
               -   Assurent le suivi de la réalisation de ces activités en collaboration avec le responsable de la communication.
               -       Elaborent des rapports d’activités et les présente au bureau.
27-Attributions de l’ensemble du bureau exécutif :
- Elabore et discute les rapports moral et financier avant leur soumission à l'assemblée générale.

- Notifie et contrôle la gestion administrative et financière de l'association.

- Prend toutes les initiatives et décisions qui peuvent contribuer à étendre les champs d’intervention de l’association et le nombre d’adhérents et à la réalisation de ses objectifs.

      - Assure la gestion et le suivi des établissements et centres créés par l’association.

      -  Programme les activités de l’association.

                     -   Veille à la création des comités fonctionnels et désigne un coordonnateur dans toutes les activités et domaines qui constituent les pôles d'intérêt de l'association.

                    -   Chaque membre du bureau peut faire appel aux autres adhérents pour la réalisation des activités de l’association.

                    -  Peut être assisté dans l'exercice de ses fonctions par des organismes ou personnes ressources nationaux ou internationaux dans les différents domaines notamment : la culture, l'économie, l'environnement, l'art, le sport et d'autres  activités qui présentent un pôle d'intérêt pour l'association.

                    -    Propose des candidats au conseil administratif pour diriger  des projets de l’association.

Chapitre IV

Ressources de l'association


    Association Al Intilaka pour le Développement, 


l'Environnement et la Culture- Afourer.


(A.I.D.E.C.A)











